
nière ci-après dirigée, et dans l'ordre-et rotation
dans lesquels iceux lui seront parvenus (numé.
rotant chaque acte ou contrat d'après cet ordre,
et non d'après l'ordre de leur date) chaque acte
ou contrat pour le transport de .telles terres ou
biens immeubles, et si c'est une hypothèque,
une, expédition d'icelle lui sera produite et en
vertu du quel aucun transport de tel bien im-
meuble est fait ou une hypothèque sur icelui
constituée, et le dit Conservateur d'Hypothè-
qués mettra au dos de chaque acte, contrat ou
copie notariée comme susdit, qui lui aura été
ainsi produit le numéro d'icelle et signera un
certificat sur icelle dans lequel il sera fait men-
tion de l'année, du jouri, du mois et de l'heure,
ou du tems du jour auquel il aura reçu tel acte
ou contrat ou copie notariée, et exprimant aus-
si dans quel 'livre et folio ou folios d'icelui,
icelui est inscrit sur le Régistre, lequel acte,
contrat ou copie notariée sera alors rendue à la
personne de qui elle aura été reçue, et tou3 cer-
tificats de tels Conservateurs d>Hypothèques c
seront reçus et i6ebfnaus dans toutes les Cours valeursseront
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respectivement inscrits, et il sera fàit une note
à la marge de tel Régistre, vis-à-vis la place où
chaque acte ou contrat ou copie notariée sera
enrégistré, (le son numéro de la dite année et du
jour, mois ef heure où tems du jour auquel il
aura été remis au dit Conservateur d'Hypothè-
ques, et chaque Conservateur d'Hypothèques
fera un Index Alphabétique à chacun de ses
livres ou dans un livre séparé, des noms des ven-
deurs et acheteurs de terres ou biens immeubles,
et des autres partiés intéressées dans le trans-
port d'iceux, ou dans d'autres actes ou contrats
qui y auront rapport, et de tous Créanciers Hy-
pothécaires et Débiteurs, et aussi un Index de
la désignation de toutes terres ou biens immeu-
bles tenus en franc et commun Soccage, vendus,
transportés ou- hypothèqués dans le dit District
ou District Inférieur, ayant référence au nu-
méro de tous et chaque acte ou contrat respec-
tivement ainsi enrégistré, et l'entrée de tous
actes ou contrats notariés ou autrement sur le
Livre de Régistre, sera signée par le Conserva-
teur d'Hypothèques avec sa signature tout au
long, et chaque entrée dans la marge d'icelui
avec les initiales de son nom.

IX. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité M;înireden-
susdite, qu'atin d'enrégistrer légalement les Ju- régi'trer Le Ju.
gemens des Cours de Lois dans des Districts ou d'autres D

Districts Inférieurs, autre que le District dans c

lequel il aura été prononcé dans les limites de Pronoa0-,&C.

cette Province comme susdit, il sera du devoir
du Protonotaire ou des Protonotaires de cha-
cun des District ou Districts Inférieurs qui di-
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